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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

-------------------------- 
 

SEANCE DU mercredi 4 novembre 2015 

18 heures 30 

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

SLa/MG 
 

N° 001886 
__________________ 
 
Direction Générale 
des Services - 
Délégation au Maire 
de certaines 
compétences relevant 
du Conseil Municipal 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mercredi 4 novembre 2015 à 18 heures 30 le Conseil Municipal, convoqué le 29 octobre 

2015, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la salle des fêtes, sous la 

Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 

 

ETAIENT PRESENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 

Adjoint), Mme Isabelle VICO (2ème Adjoint), M. André LECOURT (3ème Adjoint), Mme 

Emilie SIAS (4ème Adjoint), M. Cédric MAROS (5ème Adjoint), Mme Véronique ARNAUD-

DELOY (6ème Adjoint), M. Patrick ESPITALIER (7ème Adjoint), Mme Marcia ESPINOSA 

(8ème Adjoint), M. Yannick BONNET (9ème Adjoint), Mme Isabelle TAILLIER (Conseillère 

Municipale), M. Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), Mme Sandrine BEAUTRAIS 

(Conseillère Municipale), M. Laurent DUCAU (Conseiller Municipal), Mme Monique 

CARRETERO (Conseillère Municipale), M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller 

Municipal), Mme Gaëlle LETTERON (Conseillère Municipale), M. Sébastien CHABAUD 

(Conseiller Municipal), Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère Municipale), M. Jean-Claude 

ALLAMANDI (Maire Adjoint), Mme Isabelle MORARD-PONTET (Conseillère Municipale), 

M. Jean-Louis CULO (Conseiller Municipal), Mme Amel EL BOUYOUSFI (Conseillère 

Municipale), M. Pascal CAUCHOIS (Conseiller Municipal), Mme Fatima ARABI (Conseillère 

Municipale), M. Laurent GUICHARD (Conseiller Municipal), M. Olivier CUREL (Conseiller 

Municipal), Mme Peggy RAYNE (Conseillère Municipale), M. Christophe CARMINATI 

(Conseiller Municipal), Mme Marie-Christine KADLER (Conseillère Municipale), M. Henri 

GIORGETTI (Conseiller Municipal), Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale), Mme 

Maryse LAMY (Conseillère Municipale) 

ONT DONNE PROCURATION :  0 

ABSENTS : 0 

La séance est ouverte, Mme Amel EL BOUYOUSFI est nommée Secrétaire. 

 

 

 

  
 
Le conseil municipal peut, pour des raisons d’ordre pratique, déléguer tout ou partie de ses 

attributions au maire. Ces délégations permettent de simplifier la gestion des affaires de la 

commune, tout en fournissant un gain de temps non négligeable. 

 

Les domaines de compétence pouvant être délégués au maire sont énoncés à l’article L. 2122-

22 du code général des collectivités territoriales. 

 

Dans certains cas, le conseil peut décider de limiter la délégation, dans ce cas, il doit indiquer 

précisément l’étendue de celle-ci. 

 

Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires au conseil municipal (une fois 

par trimestre) des décisions prises par délégation. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITE 
 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que le 

Conseil Municipal peut déléguer au Maire certaines de ses compétences : 

 

Vu l’article L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoyant que : 

 

« Les décisions prises par le maire en vertu de l'article L. 2122-22 sont soumises aux mêmes 

règles que celles qui sont applicables aux délibérations des conseils municipaux portant sur les 

mêmes objets. 
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« Sauf disposition contraire dans la délibération portant délégation, les décisions prises en 

application de celle-ci peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller municipal agissant 

par délégation du maire dans les conditions fixées à l'article L. 2122-18. 

 

« Sauf disposition contraire dans la délibération, les décisions relatives aux matières ayant fait 

l'objet de la délégation sont prises, en cas d'empêchement du maire, par le conseil municipal. 

Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal. Le 

conseil municipal peut toujours mettre fin à la délégation. » 

 

Vu l’article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoyant que : 

 

« Le maire est seul chargé de l'administration, mais il peut, sous sa surveillance et sa 

responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints 

et, en l'absence ou en cas d'empêchement des adjoints ou dès lors que ceux-ci sont tous 

titulaires d'une délégation à des membres du conseil municipal. » 

 

Vu la délibération DL/CP n° 346 du 25 septembre 2006 par laquelle le Conseil Municipal a 

approuvé la modification du droit de préemption urbain et l’institution de droit de préemption 

renforcé. 

 

Approuve les délégations du conseil au maire ci-après en application de l’article L2122-22 du 

Code Général des Collectivités Territoriales aux fins : 

1. D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les 

services publics municipaux ;  

2. De fixer, dans les limites d'une revalorisation annuelle de 3 %, les tarifs des 

droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres 

lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la 

commune qui n'ont pas un caractère fiscal ; 

3. De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une 

durée n'excédant pas douze ans ;  

4. De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre 

y afférentes ;  

5. De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au 

fonctionnement des services municipaux ;  

6. De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

7. D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

8. De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;  

9. De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, 

notaires, huissiers de justice et experts ;  

10. De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le 

montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à 

leurs demandes ;  

11. De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  

12. De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;  

13. D'exercer, au nom de la commune sans conditions ou limitations particulières, 

le droit de préemption urbain ainsi que le droit de préemption renforcé instauré 

par la délibération DL/CP n° 346 en date du 25 septembre 2006 (étant précisé 

cette même délibération a par ailleurs exclu du champ d’application du droit de 

préemption urbain la vente de lots d’un lotissement et la cession de terrains dans 

une ZAC) et de déléguer sans conditions ou limitations particulières l'exercice 
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de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues 

au premier alinéa de l'article L. 213-3 du code de l'urbanisme ; 

14. De régler, sans conditions ou limitations particulières, les conséquences 

dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 

municipaux ;  

15. De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de 

la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public 

foncier local ;  

16. De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du 

code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur 

participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer 

la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même 

code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 

de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un 

propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;  

17. D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 

à L. 240-3 du code de l'urbanisme ;  

18. De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code 

du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive 

prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la 

commune ;  

19. D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux 

associations dont elle est membre ;  

20. D'exercer, au nom de la commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité 

publique prévu au troisième alinéa de l'article L. 151-37 du code rural et de la 

pêche maritime en vue de l'exécution des travaux nécessaires à la constitution 

d'aires intermédiaires de stockage de bois dans les zones de montagne ; 

21. De demander à l'Etat ou à d'autres collectivités territoriales, pour les projets 

faisant l’objet d’une inscription budgétaire au titre de l’exercice en cours, 

l'attribution de subventions.  

Autorise Madame le Maire en application de l’article L2122-18 du Code Général des 

Collectivités Territoriales à subdéléguer sa signature pour les décisions objet de la présente à 

un adjoint, voire à un conseiller municipal dès lors que les adjoints seraient tous titulaires d’une 

délégation.  

 

 

 

 POUR EXTRAIT CONFORME 

 

 LE MAIRE 

 Dominique SANTONI 

 


